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CINQUIEME LETTRE .
Fans , 19 Décembre 17st.

JEvons promets,Monsieur,que vous
seiez content sic moi , & que je dis¬

cuterai dans la fuite tous les droits des
Parlemens , fondés fur leur qualité de
Prou fleurs des Canons.  Si je ne l’ai pas
fait entierement dans ma derniere , c’est
que je croiois en avoir allez dit en mon¬
trant qu’il n’y avoir rien de civil dans
une loi , par laquelle on statue qu'on ne
donnera la Communion qu’à ceux dont
il fera constant par un certificat du Con¬
fesseur qu’ils ont été véritafî ment con¬
fessés.Vous croyez que cela ne suffit point
& qu’il faut montrer que sur les affaires
même purement ecclésiastiques, les Ma¬
gistratsn’ont aucune inspection, eux qui
font les Protefliurs des Canons.  Nous
verrons cela ailleurs ; je me contenterai
aujourd’hui de répondre à ce que vous
me demandez, quelle est ma façon de
penser fur la Constitution.  J ’aime beaucoup
£es questions- là , je sçais ce que j’ai à
dire.
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J ’acccpte la Bulle Unigenitus , mais

ce n'est pas en Théologien qui Tait étu¬
diée , c’est en simple fidèle, & fur- touc
en ce sens que je ne parle jamais contre,
& que je fuis persuadé quelle ne con¬
damne que des. erreurs , lesquelles , je
ne eonnois , ni ne veux connoitre.

Voici les principes qui m’ont amené à
penser ainsi.

Nicole , Arnaud & le grand Bofluet
m’ont appris que la voie d’examen ne
me convenoit pas ; que je ne pouvois,
& ne devois me conduire ici bas que par
la voie d’autorité ; que la soumissionà
l’autorité étoit le vrai caractère du Ca¬
tholique -, que l’aucorité véritable étoit
dans le plus grand nombre , dans la to-
tolité morale des Evêques unis au S.Siè¬
ge ; que c’étoit s ? séparer soi - meme
que de ne pas se soumettre à cette au¬
torité visible ; qu’avec ces principes il
étoit aisé dans tous les tems de voir oà
étoit Terreur , le Schisme ou Thérésie.

Ces principes reconnus Zc avoués de
tous ceux qui ont écrit contre les Pro-
testans , je dis , ou Ton est Catholique »
ou Ton ne Test pas : si Ton n’est pas Ca¬
tholique , je n’ai plus rien à dire , mais
aussi de quoi se plaìnt- on ì
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Si l'on est Catholique , il faut être con¬

séquent. Tous les Evêques , excepté un
seul, ont accepté la Constitution . Voilà
ûn fait qu’on ne peut nier avec un peu
de bonne foi , & que tous les Sophifmes
du monde ne peuvent déguiser. Tous les
Evêques, toutes les Universités , tous
ou presque tous les Curés me disent :

i ] 'accepte.  Irai -je leur dire qu’ils se trom-
\ pent, & n’acceptent pas ; En croirai- je
j plûtót les raifonnemens de quelques non-
| soumis, que les témoignages réunis de

tous lesacceptans ì
Y a-t’il bien des réfractaires ì II y en

apeu, Ton n’en trouve presque qu’à Pa¬
ris; mais dans les choses de la Religion
on compte les Provinces pour quelque
chose.

j Quels íbnt ces réfractaires; Quelques
! Laies, un petit nombre de Prêtres. Mais

on Catholique ne reconnoîc que les Evê¬
ques pour Juges en matière de doctrine.

Le Parlement rejette- t’il la Bulle ; Je
n imagine pas que le Parlement se croie
Juge dans les choses de la foi. Les mo¬
difications qu’il a mises à la Constitu¬
tion, n’empêcheroient pas qu’il ne la re-
Çuc, puisqu’elles portent fur peu de pro¬
positions, & que les Evêques ont eux-
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mêmes expliqué ces propositions dans le
même sens que le Parlement a voulu les
modifier. Enfin je ne crois pas que jamais
MM. les Magistrats aient dit qu’ils re-
jettoient la Constitution , & au pis aller
je ne crois pas qu’ils aient jamais pré¬
tendu être r Eglise.

J ’obferve de plus que la puissance Lé¬
gislativea rendu autant qu’il écoit en elle,la Constitution une loi de l'Etat.  Elle a
été enrégistrée dans tous les Tribunaux
du Royaume.

Si cet enregistrement n’est pas tel qu’il
doit être , s’il ne donne pas à la Bulle
la qualité de loi de r Etat , dispute dans
dans laquelle je ne veux pas entrer,
parce qu’elle tient à des discussions au-
dessus de mes forces , j’en concluerai tou¬
jours que le Roi , ses Ministres & fou
Conseil ont désiré cet enrégistrement.

En qualité de simple fidèle , je n’ai pas
besoin de me jetter dans toutes Ces ques¬
tions , je me disà moi-même.

Par le principe fondamental de la Ca¬
tholicité , je dois suivre la plus grande au¬
torité visible dans l’Eglise : ost est-elle;
Depuis cent ans on parle de Jansénisme,
de Bulle, de Formulaire :depuis quarante,
on nes parle que de la Constitution : du-
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tant ce long espace d’années où a été la
plus grande autorité visible; D’un côté
je vois quelques Eveques tout au plus ;
de l’autre je trouve le Pape & le très—
grand nombre des Evêquts , & cela cons¬
tamment , & dans les tems même où il
y avoir plus d’éclat dans la division.

Direz- vous que les Evêquesn’ont point
été assemblés, que disperses ils ne font
point infattibles ; mais ceux qui parlent
ainsi le sont-ils eux- mêmes, & dois- je
les en croire ; Mais toute infaillibilité à
part , la prudence veut que je me sou¬
fflette à la plus grande autorité visible,
6c elle est certainement dans le plus grand
nombre.

J’ajouteraique si les Evêques ne font
pas infaillibles dispersés,ils ne léseront pas
assemblés. Je me rappelle le grand prin¬
cipe de M. Bostuet. Les Conciles ne font
que la réunion de la tradition de chaque
Eglise particulière , dont les Evêques ap¬
portent le dépôt , & auíïï- tôtla réglé de
foi est établie. Les Conciles ne font donc
infaillibles que parce qu’ils représentent
l’Eglise dispersée. Voilà un raisonnement
bien fort & bien Théologien pour moi :
je rentre dans mon état de simple fidèle,
& je dis : Dieu a laisse aux Chrétiens.
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une réglé de conduite : cette réglé doit
être de tous les jours , les Conciles géné¬
raux font extrêmement rares , & le se¬
ront de plus en plus ; les Evêques ensei-
gnans , quoique dispersés, font donc les
vrais guides de tout Catholique éclairé,
mais fidèle.

M. Pluche m’a appris qu’il falloit en
croire même à son Curé , à moins qu’il
ne fût hors de là Communion de ion Evê¬
que ; à son Evêque , à moins qu’il ne fut
hors de celle du Pape & des autres Evê¬
ques. Que les non-soumis  soient jugés for
ce principe , & l’on verra s’ils peuvent
être excusés.

Que peut-on dire maintenant contre
la Constitution ; Elie condamne cent-une
mérités, cela ne peut pas être , puisque
tous les Evêquesl’acceptent. Mais venez.,
me dira-t’on , examinez.  C’est précisément
ce que je ne veux point & ne dois point
vouloir ; un simple fidèle ne peut être
gouverné que par la voie générale de
Paurorité. Nicole & Arnaud m’ont ap¬
pris que j’étois incapable des discussions
de détail qui sont nécessaires pour rejet-
ter une décision de l’Egliso; ils m’ont ap¬
pris que les Protestans étoient condam¬
nés par cela seul qu’ils rendoient la voie

d’examen



6J
d’examen nécessaireà tous les fidèles. Or
fi l’on peut exiger de moi que j’examine
les ioi Propositions condamnées dans la
Constitution , un Calviniste pourra m’en
demander autant pour les vérités qu’il
prétend que le Concile de Trente a con¬
damnées.

Mais je veux supposer que j’ai examiné
la Bulle , que je m’imagine y trouver des

1 erreurs ; croyez- vous que je la rejette-
! rois pour cela ; Non , Monsieur, je fuis
| Catholique : la défiance de ses propres
j lumières, &la docilitéàRenseignement
I des Evêques eq font le premier caractère*

j’en concluerai que je me trompe , & je
me soumettrai,

Mais fous quel titre recevrai - je la
Bulle ; Sera - ce comme réglé; de foi ,
ou réglé dans Tordre de la foi -, comme
*?n jugement doctrinal , ou jugement de

: discipline en matière de doctrine ; Je rfen
! fçais pas jufques- là , 8i  Ton ne m’en de»
! mande pas tant . Un consentement gé¬

néral suffit, & même on ne demande rien
i a ceux qui ne se sont jamais élevés contre

la Constitution. Si Ton ne meuoit pas
plus de zélé à faire rejetter cetre Bulle,
que Ton n’en met à la faire accepter »
bien-tôt on verroit renaître la paix. Par

F
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quelle fatalité arrive- t’il donc que les
mêmes personnes qui sont un crime à
Já.  l’Archevêque de faire accepter la Cons¬
titution au Peuple , aux femmes , Lcc. ce
qui est: absolument faux , soient les mêmes
qui par tous -les moyens imaginables es*
rayent de soulever les femmes du plus bas
étage contre cette même Constitution?
L’on voit à Paris des gens de toute es¬
pèce qui déclament en faveur des ioi
Propositions. )’ose défier qu’on nomme
une feule personne de qui l’on ait exigé
quelque chose de plus qu’une fourmilion
générale aux décisions de l’Eglisc; à moins
que par une révolte biço expresse con¬
tre la Bulle elle n’ait forcé à lui deman¬
der une rétractation.

Je reviens à moi , Monsieur, puisque
c’est ma façon de penser que vous vou¬
lez sçavoir : je crois devoir accepter la
Bulle puisque les Evêques l’acceptent,
Sc  je ne vois pas que je puisse avoir
tort.

à
tu;
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